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PREFECTURE

CABINET

Bureau du Cabinet – Section Affaires Générales

Arrêté n° 2015-646 en date du 11 septembre 2015 accordant une récompense pour
actes de courage et de dévouement

ARRETE

La médaille de bronze pour actes de courage et de dévouement est décernée au sapeur de 1ère classe volontaire
Eddy LIENARD.

Fait à LAON, le 11 septembre 2015

Le Préfet de l’Aisne
Signé : Raymond LE DEUN

Arrêté n° 2015-647 en dat du 11 septembre 2015 accordant une récompense pour
actes de courage et de dévouement

ARRETE

La  médaille  de  bronze  pour  actes  de  courage  et  de  dévouement  est  décernée  au  sergent-chef  Guillaume
PILLEMENT.

Fait à LAON, le 11 septembre 2015

Le Préfet de l’Aisne
Signé : Raymond LE DEUN

Arrêté n° 2015-648 en date du 11 septembre 2015 accordant une récompense pour
actes de courage et de dévouement

 
ARRETE

La médaille de bronze pour actes de courage et de dévouement est décernée au caporal Kevin REGNIER.
 

Fait à LAON, le 11 septembre 2015

Le Préfet de l’Aisne
Signé : Raymond LE DEUN
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Service interministériel de défense et de protection civile

Arrêté n° 02/2015/0020 en date du 17 septembre 2015
relatif à la délivrance du certificat de qualification C4-T2 de niveau 1 de M. LEROY Cédric

A R R E T E 
Certificat de qualification C4-T2

N° 02/2015/0020

LE PREFET DE L’AISNE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

A R R E T E

Article 1 : Le certificat de qualification C4-T2, niveau 1, prévu à l’article 6 du décret n° 2010-580 du 31 mai
2010, est délivré à :

Nom : LEROY
Prénom : Cédric
Date et lieu de naissance : 26 septembre 1980 à SAINT-QUENTIN (02)
Adresse : 64 rue du Chemin perdu à FRESNOY LE GRAND (02230).

Article 2 : Le présent certificat de qualification C4-T2, niveau 1, est valable cinq ans à compter de la date de
l’arrêté. 

Article 3 : Le Sous-Préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera
adressée au pétitionnaire. Un exemplaire sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Laon, le 17 septembre 2015
 

Pour le Préfet et par délégation,
Le chef du service interministériel de défense

et de protection civile 
Signé : Valérie GARBERI

SERVICE DE COORDINATION DE L’ACTION DÉPARTEMENTALE

Décision modificative n° 2015-645 de la Commission Départementale d'Aménagement Commercial signée le
17 septembre 2015

ANNULE  ET  REMPLACE  LA  DECISION  DU  4  SEPTEMBRE  2015  DE  LA  COMMISSION
DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT COMMERCIAL

Réunie  le  4  septembre  2015,  la  Commission  départementale  d’aménagement  commercial  a  accordé
l’autorisation sollicitée par la SA IMMOBILIERE EUROPEENNE DES MOUSQUETAIRES, de procéder à la
création, par déplacement de l'actuel supermarché INTERMARCHE d'une surface de vente de 1 527 m², d'un
ensemble  commercial  d'une  surface  de  vente  de  3  871,50  m²  constitué  d'un  supermarché  à  l'enseigne
INTERMARCHE  d'une  surface  de  vente  de  2051,50  m²  et  de  deux  cellules  commerciales  dédiées  à
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l'équipement  de  la  maison  de  910  m²  chacune,  l'ensemble  situé  rue  de  Saint-Quentin  à  BOHAIN-EN-
VERMANDOIS.

LAON, le 17 septembre 2015

Le Président de la commission départementale
d’aménagement commercial,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général

Signé : Bachir BAKHTI

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Environnement - Unité gestion installations classées pour la protection de l’environnement, déchets

Arrêté préfectoral n° 2015-650 en date du   11 septembre 2015   prorogeant le délai d'instruction de la demande
déposée par la SOCIÉTÉ   PARC ÉOLIEN DE LA MUTTE (ESCOFI)   en vue d'obtenir l'autorisation de

construire et d'exploiter un parc éolien sur le territoire de la commune de   LANDIFAY-ET-BERTAIGNEMONT

LE PRÉFET DE L'AISNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU le code de l’énergie ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code forestier ;

VU la  loi  n°  2000-321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les
administrations ;

VU l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 relative à l’expérimentation d'une autorisation unique en matière
d'installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU le décret n° 2000-877 du 7 septembre 2000 relatif à l'autorisation d'exploiter les installations de production
d'électricité ;

VU le décret n° 2014-450  du 2 mai  2014 relatif à l’expérimentation  d'une autorisation unique en matière
d'installations classées pour la protection de l'environnement, et en particulier ses articles 18 et 20 ;

VU la demande présentée en date du 21 juillet 2014 par la société Parc éolien de la Mutte (Escofi), dont le siège
social est 12,  rue de la Fontaine,  59121 PROUVY, en vue d’obtenir l’autorisation unique de construire  et
d'exploiter une installation de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent regroupant 6
aérogénérateurs d’une puissance  totale  de 12  MW  sur  le  territoire  de  la  commune  de  LANDIFAY-ET-
BERTAIGNEMONT ;
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VU les pièces complémentaires déposées le 19 janvier 2015 ;

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur, transmis au préfet de l'Aisne en date du 22 juin
2015 ;

CONSIDÉRANT que l’installation faisant l’objet de la demande est soumise à autorisation préfectorale unique
au titre du titre 1er de l'ordonnance n° 2014-355 susvisée ;

CONSIDÉRANT que l'article 20 du décret n° 2014-450 dispose que, à défaut d'une décision expresse dans les
trois mois à compter du jour de réception par la préfecture du dossier de l'enquête transmis par le commissaire
enquêteur, le silence gardé par l'administration vaut décision implicite de rejet,  mais  que ce délai peut être
prorogé avec l'accord du demandeur  ;

CONSIDÉRANT que le préfet de l'Aisne a décidé d'utiliser la possibilité qu'offre l'article 18 du décret n°2014-
450  de  soumettre  la  demande  susvisée  pour  avis  à  la  formation  sites  et  paysages  de  la  commission
départementale de la nature, des paysages et des sites ;

CONSIDÉRANT que la société Parc éolien de la Mutte (Escofi) a fait connaître son accord à la proposition de
proroger de quatre mois le délai d'instruction de sa demande ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

Le délai d'instruction de la demande susvisée est prorogé de quatre mois, jusqu'au 22 janvier 2016.

ARTICLE 2 :

À défaut  d'une  décision  expresse  à  la  date  prévue  à  l'article  1er du  présent  arrêté,  le  silence  gardé  par  le
représentant  de  l'État  vaudra  décision  implicite  de  rejet.  Ce  délai  pourra  être  prorogé  avec  l'accord  du
demandeur.

ARTICLE 3 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux,  par  les  demandeurs,  devant  le  tribunal  administratif
d’Amiens, sis au 14, rue LEMERCHIER, 80011 AMIENS CEDEX, dans un délai de deux mois à compter du
jour où la décision leur a été notifiée.

En cas de recours contentieux à l'encontre de cette décision, l'auteur du recours est tenu, à peine d'irrecevabilité,
de notifier celui-ci à l'auteur de la décision. Cette notification doit être effectuée dans les mêmes conditions en
cas  de  demande  tendant  à  l'annulation  ou  à  la  réformation  d'une  décision  juridictionnelle  concernant  une
autorisation unique. L'auteur d'un recours administratif est également tenu de le notifier à peine d'irrecevabilité
du recours contentieux qu'il pourrait intenter ultérieurement à son rejet.
La notification prévue au précédent alinéa doit intervenir par lettre recommandée avec avis de réception dans un
délai de quinze jours francs à compter du dépôt du recours.
La  notification  du  recours  à  l'auteur  de  la  décision  est  réputée  accomplie  à  la  date  d'envoi  de  la  lettre
recommandée avec avis de réception. Cette date est établie par le certificat de dépôt de la lettre recommandée
auprès des services postaux.
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ARTICLE 4 : EXÉCUTION

Le Secrétaire général de la préfecture de l'Aisne, le Sous-préfet de l’arrondissement de VERVINSs, le Directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Picardie et le Directeur départemental des
territoires de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à la société  Parc éolien de la Mutte (Escofi)  et  dont une copie sera adressée au maire de la commune de
LANDIFAY-ET-BERTAIGNEMONT.

Fait à Laon, le 11 septembre 2015

Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général
Signé : Bachir Bakhti

Arrêté préfectoral n° 2015-651 en date du   11 septembre 2015   prorogeant le délai d'instruction de la demande
déposée par la société Ferme éolienne de Villers-Saint-Christophe (EnergieTeam) en vue d'obtenir l'autorisation
de construire et d'exploiter un parc éolien sur le territoire de la commune de VILLERS-SAINT-CHRISTOPHE

LE PRÉFET DE L'AISNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU le code de l’énergie ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code forestier ;

VU la  loi  n°  2000-321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les
administrations ;

VU l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 relative à l’expérimentation d'une autorisation unique en matière
d'installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU le décret n° 2000-877 du 7 septembre 2000 relatif à l'autorisation d'exploiter les installations de production
d'électricité ;

VU le  décret  n°  2014-450 du 2 mai  2014 relatif  à  l’expérimentation d'une autorisation unique en matière
d'installations classées pour la protection de l'environnement, et en particulier ses articles 18 et 20 ;

VU la demande présentée en date du 18 juillet 2014 par la société ferme éolienne de Villers-Saint-Christophe
(Energieteam),  dont  le  siège  social  est  233,  rue  du  faubourg  Saint-Martin,  75010  paris, en  vue  d’obtenir
l’autorisation unique de construire et d'exploiter une installation de production d’électricité à partir de l’énergie
mécanique du vent regroupant  8 aérogénérateurs d’une puissance totale de 22,6 MW sur le territoire de la
commune de Villers-Saint-Christophe ;

VU les pièces complémentaires déposées le 22 décembre 2014 ;
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VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur, transmis au préfet de l'Aisne en date du 12 juin
2015 ;

CONSIDÉRANT que l’installation faisant l’objet de la demande est soumise à autorisation préfectorale unique
au titre du titre 1er de l'ordonnance n° 2014-355 susvisée ;

CONSIDÉRANT que l'article 20 du décret n° 2014-450 dispose que, à défaut d'une décision expresse dans les
trois mois à compter du jour de réception par la préfecture du dossier de l'enquête transmis par le commissaire
enquêteur, le silence gardé par l'administration vaut décision implicite de rejet,  mais  que ce délai peut être
prorogé avec l'accord du demandeur  ;

CONSIDÉRANT que le préfet de l'Aisne a décidé d'utiliser la possibilité qu'offre l'article 18 du décret n°2014-
450  de  soumettre  la  demande  susvisée  pour  avis  à  la  formation  sites  et  paysages  de  la  commission
départementale de la nature, des paysages et des sites ;

CONSIDÉRANT que la société ferme éolienne de Villers-Saint-Christophe (Energieteam) a fait connaître son
accord à la proposition de proroger de deux mois le délai d'instruction de sa demande ;

SUR PROPOSITION du Directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

Le délai d'instruction de la demande susvisée est prorogé de deux mois, jusqu'au 12 novembre 2015.

ARTICLE 2 :

À défaut  d'une  décision  expresse  à  la  date  prévue  à  l'article  1er du  présent  arrêté,  le  silence  gardé  par  le
représentant  de  l'État  vaudra  décision  implicite  de  rejet.  Ce  délai  pourra  être  prorogé  avec  l'accord  du
demandeur.

ARTICLE 3 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux,  par  les  demandeurs,  devant  le  tribunal  administratif
d’Amiens, sis au 14, rue Lemerchier, 80011 Amiens cedex, dans un délai de deux mois à compter du jour où la
décision leur a été notifiée.

En cas de recours contentieux à l'encontre de cette décision, l'auteur du recours est tenu, à peine d'irrecevabilité,
de notifier celui-ci à l'auteur de la décision. cette notification doit être effectuée dans les mêmes conditions en
cas  de  demande  tendant  à  l'annulation  ou  à  la  réformation  d'une  décision  juridictionnelle  concernant  une
autorisation unique. L'auteur d'un recours administratif est également tenu de le notifier à peine d'irrecevabilité
du recours contentieux qu'il pourrait intenter ultérieurement à son rejet.
La notification prévue au précédent alinéa doit intervenir par lettre recommandée avec avis de réception dans un
délai de quinze jours francs à compter du dépôt du recours.
La  notification  du  recours  à  l'auteur  de  la  décision  est  réputée  accomplie  à  la  date  d'envoi  de  la  lettre
recommandée avec avis de réception. cette date est établie par le certificat de dépôt de la lettre recommandée
auprès des services postaux.



Recueil des actes administratifs 2015_RAA_2015_40_Septembre_partie_2.odt  1670

ARTICLE 4 : EXÉCUTION

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l'Aisne,  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Saint-Quentin,  le
directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  Picardie  et  le  directeur
départemental des territoires de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à la société ferme éolienne de Villers-Saint-Christophe (Energieteam) et dont une copie
sera adressée au maire de la commune de Villers-Saint-Christophe.

Fait à Laon, le 11 septembre 2015

Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général
Signé : Bachir Bakhti

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE

Service logement, hébergement et prévention des expulsions locatives

N° 2015-652 - Arrêté modificatif numéro 4 en date du   16 septembre 2015   concernant la composition de la
commission de médiation Droit Au Logement Opposable (DALO) 

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATION NUMERO 4
relatif à la composition de la commission de médiation du département de l'Aisne

 
Le Préfet de l'Aisne,

Chevalier de la Légion d'Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

 
VU les  articles  L.  441-2-3,  R.  365-1,  R.365-3,  R.441-13 et  R.441-13-1  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation,
 
VU le décret n°2014-116 du 11 février 2014 relatif au droit au logement opposable, et notamment son article
1er,
 
VU l'arrêté préfectoral modifié du 21 décembre 2007 portant création d'une commission de médiation dans le
département de l'Aisne,
 
VU l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2014 portant renouvellement  de la composition de la commission de
médiation de l’Aisne,
 
VU l’arrêté du conseil départemental en date du 16 juillet 2015,
 
VU le courrier du conseil départemental en date du 27 juillet,
 
SUR proposition du directeur départemental de la cohésion sociale,
 

ARRETE
 



Recueil des actes administratifs 2015_RAA_2015_40_Septembre_partie_2.odt  1671

Article 1 :
 
Le  paragraphe  2  de  l’article  3  de  l’arrêté  préfectoral  du  17  janvier  2014,  portant  renouvellement  de  la
composition de la commission de médiation du département de l’Aisne est modifié comme suit :
 
2 – Représentants des collectivités territoriales :
 
- Représentants du conseil départemental :
Titulaire : monsieur Freddy GRZEZICZAK, conseiller départemental du canton de Saint-Quentin 3,
Suppléant  :  monsieur  François RAMPELBERG, 7ème vice-président  du conseil  départemental  et  conseiller
départemental du canton de Fère en Tardenois,
 
- Représentants des communes du département désignés par l'union des maires du département :
Titulaire : monsieur Ernest TEMPLIER, maire de Chassemy,
Suppléante : madame Monique CHALMIN, maire de Sermoise.
 
Titulaire : monsieur Marcel LECLERE, maire de Bellicourt,
Suppléant : monsieur Daniel GARD, maire de Chavignon.
 
Article 2 :
 
Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale, sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l'Aisne.

 
Fait à Laon, le 16 septembre 2015

Le Préfet de l'Aisne,
Signé : Raymond LE DEUN 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DE PICARDIE

Délégation territoriale de l'Aisne

Arrêté n° 2015-657 en date du 8 septembre 2015, relatif à la Déclaration d’Utilité Publique de travaux de
captage et de dérivation des eaux, d’autorisation d’utiliser l’eau à fin de consommation humaine, de

détermination de périmètres de protection, d’institution de servitudes et mesures de police sur les terrains
compris dans ces périmètres de protection.

Union des Services d'Eau du Sud de l'Aisne (USESA)
 

Article 1  :  Sont  déclarés  d’utilité  publique  au  profit  de  l'USESA,  la  dérivation  d’une  partie  des  eaux
souterraines, les travaux du captage et ceux liés à sa protection ainsi que les périmètres de protection instaurés
autour de l’ouvrage de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine, parcelle cadastrée ZI-82  du
territoire de la commune d'Epaux-Bézu,  référencé :
indice de classement national :   0156-1X-0129
coordonnées Lambert 93 :     X :      722861    Y :   6890065      Z :   + 105
coordonnées RGF93/CC49 :   X :    1722857    Y :   8212279      Z :   + 105
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Article 2 :  Autorisation de prélèvement

Article 2-1 : L'USESA est autorisé à dériver les eaux souterraines à partir de l’ouvrage cité à l’article 1. 
Le volume annuel prélevé ne pourra excéder 350 000 m3.
A titre exceptionnel et en cas de nécessité absolue, le volume annuel prélevé pourra être augmenté sans toutefois
être supérieur à 450 000 m3.

Article 2-2 :  La présente autorisation est accordée pour une durée de 30 ans à compter de la date de notification
du présent arrêté.
Avant l'expiration de la présente autorisation, l'USESA, si elle souhaite en obtenir le renouvellement, devra
adresser au préfet une demande dans les conditions de délai, de forme et de contenu définis dans le Code de
l'Environnement.

 
Article  2-3  :  L'USESA  devra  permettre  à  toute  autre  collectivité  dûment  autorisée  par  arrêté  préfectoral
d’utiliser l’ouvrage susvisé par le présent arrêté en vue de la dérivation des eaux à leur profit de tout ou partie
des eaux surabondantes. Ces dernières collectivités prendront en charge tous les frais d’installation de leurs
propres installations sans  préjudice de leur  participation à  l’amortissement  des ouvrages  empruntés  ou aux
dépenses de première installation.
La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou d'obtenir les
autorisations requises par d'autres réglementations.
 Le préfet sera informé, dans les plus brefs délais, de tout incident risquant de compromettre la qualité de l’eau,
même temporairement. 
 
ARTICLE 3 :  Ouvrage et installation de prélèvement

Article 3-1 : Conditions  de réalisation et d’équipement de l’ouvrage 
Afin  d’éviter  les  infiltrations  d’eau  depuis  la  surface,  la  réalisation de  l’ouvrage  doit  s'accompagner  d'une
cimentation  de  l'espace  inter  annulaire,  compris  entre  le  cuvelage  et  les  terrains  forés,  sur  toute  la  partie
supérieure de l'ouvrage, jusqu'au niveau du terrain naturel. 
 
La tête de l’ouvrage s’élève au moins  à 0.50 m au-dessus du terrain naturel  ou du fond de la chambre de
comptage dans lequel elle débouche. Cette hauteur minimale est ramenée à 0,20 m lorsque la tête débouche à
l’intérieur d’un local. Elle est en outre cimentée sur 1 m de profondeur comptée à partir du niveau du terrain
naturel.
Un capot  de fermeture  ou tout  autre dispositif  approprié de fermeture  équivalent  est  installé sur la tête de
l’ouvrage. Il doit permettre un parfait isolement de l’ouvrage des inondations et de toute pollution par les eaux
superficielles. 
En dehors des périodes d’exploitation ou d’intervention, l’accès à l’intérieur de l’ouvrage est interdit par un
dispositif de sécurité.
Les conditions de réalisation et d’équipement de l’ouvrage doivent permettre de relever le niveau statique de la
nappe au minimum par sonde électrique.

 
Article 3-2 : Conditions d'exploitation
Un système permettant d'afficher, en permanence ou pendant toute la période de prélèvement, les références de
l'arrêté préfectoral d'autorisation  sera installé.
Le préfet sera informé, dans le délai d'un mois, de tout changement d'exploitant et/ou de mode d'exploitation.
L'USESA prend toutes les dispositions nécessaires, notamment par l’installation de bacs de rétention ou d’abris
étanches, en vue de prévenir tout risque de pollution des eaux par des produits susceptibles d’altérer la qualité
de l’eau.
L’ouvrage sera régulièrement entretenu de manière à garantir la protection de la ressource en eau souterraine.
Chaque installation de prélèvement doit permettre le prélèvement d’échantillons d’eau brute.
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Article 3-3 : Conditions d'arrêt d'exploitation des ouvrages et installations de prélèvement
Durant les périodes de non-exploitation et en cas de délaissement provisoire :
- les installations et ouvrages de prélèvement sont soigneusement fermés ou mis hors service afin d'éviter tout
mélange  ou  pollution  des  eaux  par  la  mise  en  communication  des  eaux  de  surface  et  notamment  de
ruissellement,
- les produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux sont évacués du site ou confinés dans un local étanche.
 
En cas de cessation définitive des prélèvements :
- l'USESA en fait la déclaration auprès du préfet au plus tard dans le mois suivant la décision de cessation
définitive des prélèvements.
- les produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux, les pompes et leurs accessoires   sont définitivement
évacués du site.
-  L’ouvrage  ne  pourra  être  comblé  qu’après  avis  de  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement de Picardie, celui-ci pouvant représenter un intérêt particulier ou collectif dans
le cadre d’un réseau de surveillance pour le suivi des nappes, de l’environnement ou de la qualité des eaux. Les
travaux éventuels  de  remise  en  état  des  lieux  sont  portés  à  la  connaissance  du  préfet  un  mois  avant  leur
démarrage.
 
ARTICLE 4 :  Conditions de suivi et de surveillance des installations
L'USESA s'assure de l'entretien régulier de l’ouvrage utilisé pour les prélèvements, de manière à garantir la
protection de la ressource en eau superficielle ou souterraine.
L’ouvrage et les installations de prélèvement d'eau doivent être conçus de façon à éviter le gaspillage d'eau. A
ce titre,  l'USESA prend des dispositions pour limiter  les pertes des ouvrages de dérivation,  des réseaux et
installations alimentés par le prélèvement dont elle a la charge.
Tout incident ou accident  ayant porté ou susceptible de porter  atteinte à  la qualité des eaux ou à leur gestion
quantitative et les premières mesures prises  pour y remédier  sont déclarés au préfet  dans les meilleurs délais.
Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, l'USESA doit prendre ou faire prendre toutes mesures
utiles pour mettre fin à la cause de l'incident ou l'accident portant atteinte au milieu aquatique, pour évaluer
leurs conséquences et y remédier.
 
L'USESA est tenu de laisser libre accès, aux installations, aux agents chargés du contrôle dans les conditions
prévues à l'article L.216-4 du Code de l'Environnement, L.1324-1 du Code de la Santé Publique et aux officiers
de police judiciaire.
 
ARTICLE 5 :  Conditions de suivi et de surveillance des prélèvements
L'USESA surveille régulièrement les opérations de prélèvements par pompage.
 
Compte tenu de la présence de plusieurs points de prélèvement, dans cette même ressource et convergent vers
l'unique réseau, un compteur volumétrique, pour chaque pompe ou commun à l'entrée du réseau, sera installé.
Ce compteur ou ces compteurs doivent tenir compte de la qualité de l'eau prélevée, des conditions d'exploitation
et notamment du débit moyen et maximum de prélèvement et de la pression du réseau à l'aval de l'installation de
pompage.  Le  choix  et  les  conditions  de  montage  doivent  permettre  de  garantir  la  précision  des  volumes
mesurés.
Les compteurs volumétriques équipés d'un  système de remise à zéro sont interdits.
Les moyens de mesure et d'évaluation du volume prélevé doivent être régulièrement entretenus, contrôlés et si
nécessaire, remplacés, de façon à fournir en permanence une information fiable.
Toute modification ou tout changement de type de moyen de mesure ou d'évaluation par un autre doit  être
préalablement porté à la connaissance du préfet.
L'USESA consigne sur un registre ou un cahier,  les éléments  du suivi  de l'exploitation de l'ouvrage ou de
l'installation de prélèvement, ci-après:
- les volumes prélevés mensuellement et annuellement et le relevé de l'index du compteur volumétrique à la fin
de chaque année civile (ou de chaque campagne de prélèvement dans le cas de prélèvement saisonnier) ;
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- les incidents survenus au niveau de l'exploitation et, selon le cas, au niveau de la mesure des volumes prélevés
ou du suivi des grandeurs caractéristiques ; 
- les entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure et d'évaluation ;
Ce registre ou ce cahier est tenu à la disposition des agents chargés du contrôle ; les données qu'il contient
doivent être conservées 3 ans.
 
ARTICLE 6 :  Eaux destinées à la consommation humaine 

Article 6-1 :  Autorisations

Article 6-1-1 : Autorisation consommation humaine
L'USESA est autorisé à utiliser cette eau en vue de la consommation humaine.

Article 6-1-2 : Autorisation de distribution
L'USESA est autorisé à distribuer l'eau au public.
L’eau destinée à la consommation humaine, à partir de cet ouvrage, subira un traitement de désinfection  et de
décarbonatation avant sa mise en distribution.
En l'absence de mise  en service de l'installation dans un délai  de cinq ans à compter de la notification de
l'autorisation mentionnée à l'article 6-1-1, l'autorisation est réputée caduque.
 
Article 6-1-3 : Validité des autorisations
Toute  modification  significative  susceptible  d’intervenir  sur  les  installations  de  pompage,  de  stockage,  de
traitement ou de distribution devra faire l’objet d’une déclaration, au préalable, au préfet, accompagnée d’un
dossier définissant les caractéristiques du projet. 
Le préfet fera connaître si ces modifications sont compatibles avec la présente autorisation et la réglementation
en vigueur ou si une nouvelle demande devait être déposée.
La mise en service d'une nouvelle ressource en eau de substitution ou en mélange, même temporaire, devra faire
l'objet  d'une  demande  d'autorisation  auprès  du  préfet.  Cette  nouvelle  ressource  ne  peut  avoir  pour  effet
d’accroître directement ou indirectement la dégradation de la qualité actuelle.
L'USESA aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 

 
Article 6-2 : Conditions d’exploitation
L'USESA devra se conformer en tous points aux dispositions du Code de la Santé Publique et des règlements
pris en application de celui-ci, pour ce qui concerne :
-  le programme de contrôle de la qualité de l’eau ;
-  la surveillance en permanence de la qualité de l’eau ;
-  l’examen régulier des installations ;
-  les mesures correctives, restrictions d’utilisation, interruption de distribution, dérogations ;
-  l’information et conseils aux consommateurs ;
-  les règles d’hygiène applicables aux installations de production et de distribution ;
-  les matériaux et objets utilisés dans les installations fixes de production, de traitement et de distribution ;
-  l’utilisation des produits et procédés de traitement ;
-  les règles particulières relatives au plomb dans les installations de distributions, l'USESA doit avoir ou devra,
 notamment :
- réaliser une étude de dissolution du plomb conformément aux dispositions de l’arrêté du 4   novembre 2002. 
-  informer,  si  besoin,  les  consommateurs  du  caractère  agressif  de  l’eau  distribuée  et  leur  faire  part  des
recommandations de consommation, de remplacement des canalisations en plomb et de mise en conformité des
installations intérieures par rapport à la réglementation sanitaire ;
- procéder à un inventaire des canalisations, branchements publics en plomb et réseaux intérieurs en plomb des
lieux ouverts au public relevant de sa responsabilité et à l’identification des changements prioritaires à effectuer
dans tous les lieux publics recevant des enfants en bas âge et des populations sensibles. Les résultats, mis à jour
annuellement, de ce recensement et des actions entreprises doivent être adressés au préfet.
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Article 6-3 : Contrôle sanitaire
L'USESA devra se conformer en tous points au programme de contrôle de la qualité de l’eau défini en annexe
du Code de la Santé Publique et tel que précisé par l'arrêté préfectoral relatif aux conditions de réalisation du
contrôle sanitaire dans le département de l'Aisne.
Les frais d’analyse et les frais de prélèvement seront supportés par l’exploitant, selon des tarifs et des modalités
fixées par arrêté des ministres chargés de la santé,  de l’économie,  de la consommation  et  des collectivités
territoriales.
L'USESA tiendra à jour un registre des visites et un carnet sanitaire qui seront tenus à la disposition des agents
chargés du contrôle. 
Un  tableau  récapitulatif  des  résultats  analytiques  de  la  surveillance  de  la  qualité  des  eaux réalisée  par  le
gestionnaire de l’installation devra être transmis, sur sa demande, à l’autorité sanitaire.

 
Article 6-4 : Qualité de l’eau
La qualité des eaux prélevées, traitées et distribuées doit répondre aux conditions exigées par le Code de la
Santé  Publique et à tous règlements existants ou à venir.
Tout dépassement significatif d’une limite de qualité des eaux brutes fixées par le Code de la Santé Publique
entraîne la révision de la présente autorisation.
Si une évolution défavorable et notable de la qualité des eaux brutes est observée, la recherche des causes de
contamination doit  être  entreprise  et  les  mesures  de prévention mises  en place.  Lorsqu’une  interconnexion
existe, celle-ci doit être mise en œuvre dans les meilleurs délais.
Le préfet se réserve le droit, à tout moment, selon les résultats des analyses :
-    d’augmenter ou de diminuer la fréquence du contrôle sanitaire ;
-    d’imposer la mise en place de traitement complémentaire ;
-    de suspendre l’utilisation de cette eau en vue de la consommation humaine.
L'utilisation d’eau devenue impropre à la production d’eau en vue de la consommation humaine est interdite.

Article 6-5 : Installation de traitement  
Des dispositifs, destinés à contrôler les processus de la filière de traitement, et notamment certains paramètres
doivent être installés dès la mise en service de l’installation.
Les taux de traitement des différents produits utilisés, ainsi que les résultats des mesures de surveillance de la
qualité des eaux seront conservés pendant 3 ans et regroupés dans un cahier d’exploitation. Ce cahier sera tenu à
la disposition du service chargé du contrôle.

 
Article 6-6 : Rejet des installations de traitement
Le rejet des effluents issus du traitement de l’eau s’effectuera par rejet en milieu hydraulique superficiel 
 
Article 7 :   PERIMETRES DE PROTECTION
Il est établi, autour de l’ouvrage précité à l’article 1, les périmètres de protection délimités conformément aux
plans annexés avec les servitudes suivantes, prononcées sur les parcelles incluses dans chacun des périmètres.
Tout déversement de produit susceptible de nuire à la qualité des eaux souterraines doit être immédiatement
déclaré au maire de la commune, à l’exploitant de l’ouvrage, à l’autorité sanitaire et au service chargé de la
police des eaux souterraines.
Tout projet, dans les limites des périmètres de protection devra être porté à la connaissance du préfet qui se
réserve  le  droit  de  consulter  un  hydrogéologue  agréé,  aux  frais  de  l’intéressé,  afin  de  s’assurer  de  sa
compatibilité par rapport à la préservation de la qualité des eaux.
 
Article 7-1 :   PERIMETRE DE PROTECTION IMMEDIATE
Ce périmètre sert à éviter toute contamination directe de l’eau prélevée dans l’ouvrage.
Les  parcelles  de  terrain  délimitées  par  ce  périmètre  (parcelles  cadastrées  n°  ZI-81  et  82  )  doivent  être  la
propriété exclusive de la commune ou de l'USESA. Elles devront être entourées d’une clôture grillagée élevée à
deux mètres de hauteur. L’accès doit se faire par une porte  munie d’un système de fermeture à clef.
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La  surface  extérieure  de  la  station  de  pompage  sera  maintenue  en  herbe  et  régulièrement  entretenue  par
fauchage saisonnier. La plantation d’arbres ou d’arbustes à feuilles persistantes sur le pourtour de ce périmètre
est autorisée.
L’utilisation et le stockage de produits phytosanitaires, d’engrais ainsi que toutes activités autres que celles
nécessitées par la présence du captage, sont interdites.
Aucune servitude de droit de passage occasionnant un libre accès aux installations, vis à vis de tiers, ne peut-
être accordée ou maintenue. 

Article 7-2 : PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE
Ce périmètre, adapté à l’importance de l’exploitation et aux paramètres hydrogéologiques locaux, définit une 
zone de protection permettant de mettre le captage à l’abri des contaminations bactériologiques et à le prémunir 
contre toutes activités susceptibles de nuire rapidement à la qualité des eaux souterraines.
Sont interdits :
- les nouvelles constructions superficielles ou souterraines, même provisoires, autres que celles nécessaires à
l’entretien ou à l’exploitation du captage ;
- la création d'ouvrages de prélèvement d’eau non reconnus d’utilité publique ;
- l'implantation de puits pour le fonctionnement de pompes à chaleur dotée d'un système eau/eau ;
-  l'épandage,  l'implantation  d'ouvrages  d’infiltration  et  de  stockage  des  eaux  usées  d’origine  domestique,
agricole ou industrielle, qu’elles soient brutes ou épurées ;
- l'implantation d'ouvrages d'infiltration des eaux pluviales ou de ruissellement, même traitées ;
-  la  création de fossés  ou bassins d'infiltration des  eaux routières ou en provenance d'importantes surfaces
imperméabilisées  (surface > à 1000 m2) ;
- l'épandage de lisier, de matières de vidange et de boues de station d'épuration, de composts urbains et déchets
végétaux, de produits ou sous-produits industriels, sauf autorisé ;
- la création ou l'implantation de dispositifs de stockage de fumiers, engrais, pesticides, herbicides, matières  
fermentescibles et de tout produit ou substance destinée à la fertilisation des sols, sauf autorisé ;
-  la  suppression  et  le  retournement  des  prairies  permanentes sauf  dans  le  cadre  de  leur  régénération  à
l'identique ;
- la  mise  en place de canalisations d’hydrocarbures  liquides ou de tous autres produits  liquides ou gazeux
susceptibles de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité des eaux ;
- la mise en place d'installations de stockage d'hydrocarbures liquides ou gazeux, de produits chimiques ;
- la création de dépôts  de déchets domestiques, industriels et de produits radioactifs, même temporaires ;
- le défrichement ou le déboisement ayant pour effet de détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa
destination boisée ou forestière, sauf autorisé ;
- la coupe ou l'abattage d'arbres, d'arbrisseaux et arbustes à l'exception d'une exploitation familiale à usage de
bois de chauffage et dans le cadre des opérations d'entretien ;
- l'implantation de carrières, gravières, ballastières ;
- la création d'excavation d'une profondeur supérieure à 1,80 mètres ou atteignant le niveau piézométrique de la
nappe d'eau souterraine en période de hautes eaux ;
- l'implantation de terrains aménagés ou non pour l’accueil des campeurs, des gens du voyage, des caravanes,
des résidences mobiles de loisirs et habitations légères ;
- le camping sauvage et le stationnement des caravanes ;
- l'implantation d'aires de stationnement, parkings et aires de pique-nique ;
- l'implantation de terrains de golf et sites pour la pratique de sports à l'aide d'engins motorisés ;
- la création de mares et étangs ;
- la création de cimetières ;
- la mise en place de nouvelles voies de communication routières, fluviales et ferroviaires.
 
Sont autorisés, en respect des prescriptions suivantes :
- les pratiques culturales seront effectuées conformément aux prescriptions relatives à la protection des eaux
contre la pollution par les nitrates d’origine agricole (Code des bonnes pratiques agricoles, arrêtés relatifs aux
programmes d’actions dans les zones vulnérables) ;
- l'épandage de matières organiques et minérales autorisées dans le cadre de l'agriculture biologique ;
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- l'épandage de matières ou produits normalisés ayant reçu une autorisation de mise sur le marché ;
- le pacage des animaux devra être organisé de manière à maintenir une couverture végétale au sol. Du 01/07 au
01/10, il s'effectuera sans apport de nourriture complémentaire à la production fourragère de la parcelle,   sauf en
cas de canicule ou de sécheresse reconnue par le préfet ;
- les abreuvoirs pour animaux seront installés, dans les parcelles considérées, à la distance la plus éloignée
possible par rapport au périmètre de protection immédiate ;
- l'ouverture de tranchées provisoires avec remblaiement à l'aide des matériaux extraits et replacés, si possible,  
dans l'ordre de leur présence dans le sol ou en respect de prescriptions spécifiques à une règle de conception
technique imposée ;
-  le  remblaiement  des  carrières  et  excavations  existantes  à  l'aide de matériaux inertes,  la  partie  supérieure
recevra sur 0.50 m des matériaux de faible perméabilité ;
- les chemins ruraux et  forestiers devront  être entretenus régulièrement  pour éviter  la formation d'ornières,
l'entretien ou la recharge des zones de roulement se fera en matériaux neutres ;
-  les  opérations  de curage des  fossés  existants  :  les  produits  issus  du curage seront  évacués  en dehors  du
périmètre ;
- la modification des voies de communication routières : les eaux collectées seront évacuées hors des limites de
ce périmètre et en aval du captage ;
- les opérations de débroussaillement ;
- le défrichement ou le déboisement en lien avec des opérations d'entretien ou d'exploitations soumises à un
régime de déclaration ou d'autorisation au titre d'une autre réglementation ainsi que les déboisements ayant pour
but  de créer  à l’intérieur des  bois et  forêts les équipements  indispensables à leur  mise  en valeur et  à leur
protection, sous réserve que ces équipements ne modifient pas fondamentalement la destination forestière de
l’immeuble bénéficiaire et n’en constituent que les annexes indispensables, y compris les opérations portant sur
les terrains situés dans les zones délimitées et spécifiquement définies comme devant être défrichées pour la
réalisation d’aménagement préconisé par un plan des risques naturels prévisibles ;
- les produits liquides susceptibles de polluer les eaux, quelqu'en soit le volume et non interdits par le présent
arrêté, doivent être stockés soit dans des cuves aériennes à doubles parois  munies d'un détecteur de fuite soit
entreposés sur des bassins de rétentions étanches, capable de contenir le volume stocké et également les produits
d'extinction d'un éventuel incendie.
 
Les autres activités, installations ou dispositifs sont ou seront autorisées sous réserve :
- d'être conformes à la réglementation générale, 
- que des dispositifs, si nécessaire, soient mis en place afin que les activités ne soient pas susceptibles d'entraîner
une pollution de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux souterraines,
- que leur destination ou leur utilisation puissent respecter les prescriptions du présent arrêté.
et  après avis du préfet.  Celui-ci  pourra,  en cas de nécessité,  émettre  des prescriptions particulières afin de
préserver la qualité des eaux souterraines.
 
Article 7-3 : PERIMETRE DE PROTECTION ELOIGNEE
Ce périmètre enveloppe le précédent. Il se justifie par la nécessité d’établir une zone de protection plus large,
dans  laquelle  les activités futures et existantes peuvent être la cause de pollutions diffuses et chroniques.
sont autorisés, en respect des prescriptions suivantes :
- les pratiques culturales seront effectuées conformément aux prescriptions relatives à la protection des eaux
contre la pollution par les nitrates d’origine agricole (Code des bonnes pratiques agricoles, arrêtés relatifs aux
programmes d’actions dans les zones vulnérables) ;
-les ouvrages de stockages de produits  liquides susceptibles de polluer les eaux,  quelqu'en soit  le  volume,
doivent être stockés dans des cuves aériennes à doubles parois  munies d'un détecteur de fuite ou sur des bassins
de rétentions étanches, capable de contenir le volume stocké ;
- l'ouverture de tranchées provisoires avec remblaiement à l'aide des matériaux extraits et replacés, si possible,  
dans l'ordre de leur présence dans le sol ou en respect de prescriptions spécifiques à une règle de conception
technique imposée ;
- la création d'excavation n’atteignant pas le niveau piézométrique de la nappe d'eau souterraine en période de
hautes eaux.
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Les autres activités, installations ou dispositifs sont ou seront autorisés, en respect des prescriptions suivantes :
- être conforme à  la réglementation générale,
- des dispositifs, si nécessaire, devront être prévus pour éviter toutes pollutions de nature à nuire directement ou
indirectement à la qualité des eaux souterraines,
- que leur destination ou leur utilisation puissent respecter les prescriptions du présent arrêté,
et  après avis du préfet.  Celui-ci  pourra,  en cas de nécessité,  émettre  des prescriptions particulières afin de
préserver la qualité des eaux souterraines.

 
Article 7-4 : Pour les activités, dépôts et installations existants sur les terrains compris dans les périmètres de
protection, à la date du présent arrêté, il devra être satisfait aux obligations prévues aux articles 7-1 à 7-3 dans le
délai de deux ans à compter de la date de notification de cet arrêté.
Les  propriétaires  des  terrains  précités  devront  subordonner  la  poursuite  de  leur  activité  au  respect  des
obligations imposées.
 
Article 8  :  Toute  modification  notable  apportée  à  l’ouvrage  ou  aux  installations  de  prélèvement,  à  leur
localisation, leur mode d'exploitation, aux caractéristiques principales du prélèvement lui-même (débit, volume,
période), tout changement de type de moyen de mesure ou de mode d'évaluation de celui ci,  doit être porté,
avant sa réalisation, à la connaissance du préfet. 
Toute modification significative susceptible d’intervenir sur les installations de stockage, de traitement ou de
distribution doit faire l’objet d’une déclaration, au préalable, au préfet, accompagnée d’un dossier définissant les
caractéristiques du projet.
L'USESA aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 
Le préfet fera connaître si ces modifications sont compatibles avec la présente autorisation et la réglementation
en vigueur ou si une nouvelle demande devait être déposée.
 
Article 9 :  L'USESA ne pourra s'opposer ou solliciter une quelconque indemnité, ni dédommagement et en
particulier pour les investissements qu’elle aurait réalisés si le préfet reconnaît nécessaire de retirer, suspendre
ou modifier la présente autorisation :
-  en cas de non-respect des dispositions de la présente autorisation,
-  dans l’intérêt de la santé publique,
-  pour prévenir ou faire cesser tout risque pour la sécurité publique,
-  en cas de menace majeure pour la nappe phréatique,
-  lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l’objet d’un entretien régulier,
-  dans le cadre des mesures prises au titre de la réglementation relative à la limitation ou à la suspension
provisoire des usages de l'eau. 
 
Article 10 : Sont instituées au profit de l'USESA les servitudes ci-dessus grevant les terrains compris dans les
périmètres de protection délimités conformément aux plans annexés au présent arrêté.
L'USESA indemnisera, les propriétaires, les détenteurs de droit d’eau et autres usagers de tous les dommages
qu’ils  pourront  prouver leur avoir  été causés par la dérivation des eaux et  l’instauration des périmètres  de
protection du captage cité à l’article 1, conformément au Code de l’Expropriation pour cause d'utilité publique.
 
Article 11 : Quiconque aura contrevenu aux dispositions  du présent arrêté sera passible des peines prévues:
- par l'article L.1324 du Code de la Santé Publique,
- par l'article L.216-1, L.216-6 et suivant du Code de l'Environnement.
 
Article 12 :  Les dispositions du présent  arrêté seront  annexées,  dans le délai  de trois mois,  au Plan Local
d'Urbanisme existant ou à la Carte Communale existante, des communes d'Epaux-Bézu et Bonnesvalyn.
Un arrêté du maire des communes d'Epaux-Bézu et Bonnesvalyn constate qu'il a été procédé à la mise à jour du
plan et sera transmis au préfet et au directeur départemental des territoires.  
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Article 13 :  En matière de voies et délai de recours, la présente décision peut être déférée devant le Tribunal
Administratif d’Amiens, sis 14 rue Lermerchier :
- par le demandeur ou exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision a été
notifiée,
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux
articles L211-1 et L511-1 du Code de l'Environnement dans un délai d’un an à compter de la publication ou de
l’affichage de la décision. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la
publication ou l’affichage de ces décisions,  le délai  de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une
période de six mois après cette mise en service.
 
Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet conformément à l'article R421-2 du code de justice administrative.
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions que postérieurement à
l'affichage  ou  à  la  publication  de  cet  arrêté  ne  sont  pas  recevables  à  déférer  cet  arrêté  à  la  juridiction
administrative.
 
Article 14 : Le présent arrêté sera opposable après avoir été :
- affiché, pendant deux mois, en mairie d'Epaux-Bézu et Bonnesvalyn ; 
-  notifié  individuellement,  par  lettre  recommandée  avec accusé de réception,  aux propriétaires  des  terrains
compris dans lesdits périmètres de protection ;
- inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne.
 
Par ailleurs, une mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans deux journaux locaux.
 
Article 15 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-préfet de Château-Thierry,  le Maire de la commune
d'Epaux-Bézu, le Maire de la commune de Bonnesvalyn, le Président de l'Union des Services d'Eau du Sud de
l'Aisne, le Directeur Départemental des Territoires, le Directeur Départemental de la Protection des Populations,
le Directeur Régional de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Picardie, le Directeur Général
de l'Agence Régionale de Santé de Picardie,  sont  chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté, dont une copie sera adressée à chacun d’eux.
 

Fait à LAON, le 08 septembre 2015

Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général,

Signé : Bachir BAKHTI 



Recueil des actes administratifs 2015_RAA_2015_40_Septembre_partie_2.odt  1680

Direction du 1er Recours, des Professionnels de Santé, du Médico-Social et de la Gestion des Risques - Sous-
Direction des Soins de 1er Recours et des Professionnels de Santé 

Arrêté conjoint D-PRPS-MS-GDR n° 2015-347 en date du 21 septembre 2015 portant modification de 
l'arrêté conjoint D-PRPS-MS-GDR n° 2014-552 du 15 décembre 2014 fixant la composition du 

Comité Départemental de l'Aide Médicale Urgente, de la Permanence des Soins et des Transports Sanitaires
(CODAMUPS-TS) de l'Aisne,

Le Préfet de l’Aisne
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie

ARRETENT

Article 1 : Le a) et b) du 1) de l’article 1 de l’arrêté conjoint D-PRPS-MS-GDR n°2014-552 du 15 décembre
2014 fixant la composition du Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente, de la Permanence des Soins
et des Transports sanitaires de l’Aisne est modifié comme suit : 
1)Représentant des collectivités territoriales
a)Un conseiller départemental désigné par le Conseil Départemental :
a)Monsieur  Freddy  GRZEZICZAK,  membre  titulaire,  en  remplacement  de  Monsieur  Georges  FOURRE
conseiller départemental 
b)  Deux maires  désignés par l’association des maires  :  Monsieur Frédéric MEURA – maire de PAPLEUX
Monsieur Ernest TEMPLIER – maire de CHASSEMY

Article 2 : Le o) du 3) de l’article 1 de l’arrêté conjoint D-PRPS-MS-GDR n°2014-552 du 15 décembre 2014
fixant la composition du Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente, de la Permanence des Soins et des
Transports sanitaires de l’Aisne est modifié comme suit : 
o) Un représentant de l’union régionale des professionnels de santé représentant des chirurgiens-dentistes :
Monsieur le Docteur Bernard DUCHAUSSOIS - titulaire Monsieur le Docteur Christophe LEMAN - suppléant

Article 3 : Le 4) de l’article 1 de l’arrêté conjoint D-PRPS-MS-GDR n°2014-552 du 15 décembre 2014 fixant la
composition  du  Comité  Départemental  de  l’Aide  Médicale  Urgente,  de  la  Permanence  des  Soins  et  des
Transports sanitaires de l’Aisne est modifié comme suit : 
Un représentant des associations d’usagers Monsieur Philippe COCHET – titulaire Madame Marie-Christine
PHILBERT – suppléante

Article 4 : le 1) et le 2) du i) de l’article 4 de l’arrêté conjoint D-PRPS-MS-GDR n°2014-552 du 15 décembre
2014 fixant la composition du Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente, de la Permanence des Soins
et des Transports sanitaires de l’Aisne relatif à la composition du sous comité transports sanitaires est modifié
comme suit : 
1)deux représentants des collectivités territoriales Monsieur Frédéric MEURA –maire de PAPLEUX Monsieur
Ernest TEMPLIER – maire de CHASSEMY 
2) un médecin d’exercice libéral Monsieur le Docteur Benoit CABANEL

Article  5  :  Le  tableau  consolidé  en  annexe  1  du  présent  arrêté  liste  l’ensemble  des  membres  du  Comité
Départemental  de  l’Aide  Médicale  Urgente,  de  la  Permanence  des  Soins  et  des  Transports  Sanitaires
(CODAMUPS-TS) de l’Aisne. Les modifications de l’article 1 et article 4 sont intégrées dans ce tableau.

Article 6 :  Le présent  arrêté sera notifié aux intéressés,  publié aux recueils  des Actes Administratifs  de la
Préfecture de région Picardie et de la Préfecture de l’Aisne et pourra faire l’objet, dans un délai de deux mois à
compter de sa notification aux intéressés ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
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d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise
52 rue Daire CS 737016 80037 Amiens cedex 1, et de Monsieur le Préfet de l’Aisne à la Préfecture de l’Aisne,
sise  2  rue  Paul  Doumer  02010 Laon cedex ;  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de  la  Ministre  des  affaires
sociales, et de la Santé et des droits des femmes, sise 127 rue de Grenelle 75700 PARIS 07 SP ; d’un recours
contentieux devant le Tribunal Administratif, sis 14 rue Lemerchier 80000 Amiens.

En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai franc de deux
mois après la notification d’une décision expresse ou implicite de rejet. 

Article 7  :  Le Secrétaire général de la Préfecture de l’Aisne et la Directrice générale adjointe de l’Agence
Régionale de Santé de Picardie sont chargés, chacun en ce qui les concerne, sont chargés de l’exécution du
présent arrêté.

                                                                                                          Fait à Laon, le 21 septembre 2015

                                                                                          Pour le Directeur Général, et par délégation 
                                                                                                           La Directrice Générale Adjointe, 
                                                                                                        Signé : Françoise VAN RECHEM

                                                                                                                                        Pour le Préfet,
                                                                                                                                   et par délégation,
                                                                                                                           Le Secrétaire Général,
                                                                                                                       Signé : Bachir BAKHTI 

Annexe 1 de l’arrêté n° 2015-347
Composition nominative du Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente, de la Permanence des Soins et

des Transports Sanitaires (CODAMUPS-TS) de l’Aisne

 
Composition nominative du CODAMUPS-TS de l’Aisne

 
 TITULAIRES SUPPLEANTS

 
1° Représentants des collectivités territoriales
 

 
 
 

a) Un conseiller départemental désigné par
le Conseil Départemental

Monsieur Freddy GRZEZICZAK Pas de désignation de suppléants
(cf article 3 du décret n° 2006-
672 du 8 juin 2006)b) Deux maires désignés par l’association 

départementale des Maires de l’Aisne
Monsieur  Frédéric MEURA
Monsieur  Ernest TEMPLIER

 
2° Partenaires de l’aide médicale  Urgente

 
a)  Un  médecin  responsable  de  service
d’aide médicale urgente 

Docteur Jamal CHOUKRI
Pas de désignation de suppléants 
(cf article 3 du décret n° 2006-
672 du 8 juin 2006et un médecin responsable de structure 

mobile d’urgence et de réanimation dans le
département

Docteur Farid NASR

b) Un directeur d’établissement public de 
santé doté de moyens mobiles de secours 
et de soins d’urgence

Madame Evelyne POUPET
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c) Le président du conseil d’administration
du service d’incendie et de secours

Monsieur Jean-Jacques THOMAS

d) Le Directeur départemental du service 
d’incendie et de secours

Colonel Gilles RAGOT

e) Le Médecin Chef du service d’incendie 
et de secours

Docteur Stephan ANTHONY

f) Un officier de sapeurs pompiers chargé
des opérations

Monsieur le Lieutenant Colonel 
Olivier MAURY

 
3° Membres désignés sur proposition des organismes qu’ils représentent
a) Un médecin représentant le conseil 
départemental de l’ordre des médecins

Docteur Thierry MAILLIEZ Docteur Jean-Marie TILLY

b) Union Régionale des professionnels  de 
santé représentant les médecins

Docteur Jean-Jacques MORISSEAU

Pas de suppléants désignés
Docteur Benoit CABANEL
Docteur Jean-Jacques POURE
Docteur Maryse VASSEUR

c) Délégation départementale de la Croix 
Rouge Française

Monsieur Guy DEVAUGERME M. Johan CHEDEVILLE

d) Deux praticiens hospitaliers exerçant 
dans les structures des urgences 
hospitalières

Docteur Samuel NYAM NDES – 
AMUF 

Pas de suppléant désigné - 
AMUF

En cours de désignation – SAMU 
France  

e) Médecin des structures de médecine 
d’urgence des établissements privés

En cours de désignation  

f) Un représentant des associations de 
permanence des soins  

Docteur Marie-France JACQUOT – 
ARLA 02

Docteur Céline DELOR

Docteur Jean-Claude NATTEAU – 
SOS Médecins 02
 

Docteur Benoit ENNUYER

g) Un représentant de l’organisation la 
plus représentative de l’hospitalisation 
publique (FHP) 

Madame Caroline VERMONT Monsieur Alexandre MOKEDE

h) Un représentant de l’organisation 
d’hospitalisation privée 

Monsieur Gilles VORMELKER – 
FHP

Docteur Pierre LAGERSIE

Madame Sabine CASTERMAN - 
FEHAP

Pas de suppléant désigné

i) Des représentants des transporteurs 
sanitaires  

Monsieur Eric LEVU – FNAA Monsieur Gilles RIGO
Monsieur Jean-Louis DARGENT - 
FNAA

Monsieur Félix DUMAY

Monsieur Yannick KANTIL - 
FNAA

Monsieur Christophe PHILIPPE

Monsieur Bertrand JOURDAIN – 
CNSA

Monsieur Dominique 
DESIMEUR

j) Un représentant de l’ATSU Monsieur Jean-Frédéric FEIGNIER
Monsieur Thierry 
DAGNICOURT

k) Un représentant du conseil régional de 
l’ordre des pharmaciens

Monsieur Joël PONTHIEU
Monsieur Jean-François 
BASSET

l) Un représentant de l’union régionale des
professionnels de santé représentant les 
phamaciens d’officine

Monsieur Hubert GOUBET Monsieur Marc CAPELLIER
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m) Un représentant de l’organisation de 
pharmaciens d’officine 

Monsieur Francis RINGEVAL Monsieur Olivier HAMM

n) Un représentant du conseil 
départemental de l’ordre des chirurgiens-
dentistes

Docteur Jean-François SERET Docteur Emmanuel ROBIN 

o) Un représentant de l’union régionale 
des professionnels de santé représentant 
les chirurgiens-dentistes

Docteur Bernard DUCHOSSOIS Docteur Christophe LEMAN

 
4 ° Un représentant des associations d’usagers
 
 Monsieur Philippe COCHET – CISS

Picardie
Madame Marie Christine 
PHILBERT

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT DE PICARDIE

Secrétariat Général

Arrêté de subdélégation n° 2015-658 en date du 22 septembre 2015 
abrogeant l'arrêté de subdélégation en date du 8 septembre 2015

Vu le règlement (CE) n° 338/97 du conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et de
flore sauvage par le contrôle de leur commerce et les règlements de la commission associés,

Vu le règlement  (CE) n° 1808/2001 de la commission du 30 août 2001 portant modalités d’application du
règlement du conseil du 9 décembre 1996 susvisé,

Vu le règlement n° 1013/2006 du 14 juin 2006 relatif au transfert de déchets,

Vu le code de l’environnement, 

Vu le code de l'expropriation,

Vu le code du domaine de l'Etat,

Vu le code de l’énergie,

Vu  la  loi  n°  77-1423  du  27  décembre  1977  autorisant  l’approbation  de  la  convention  sur  le  commerce
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, notamment son article 34,

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements et les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983,

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,
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Vu l’ordonnance  n°  2014-355 du  20  mars  2014 relative  à  l’expérimentation  d’une  autorisation  unique  en
matière d’installations classées pour la protection de l’environnement,

Vu le décret du 2 avril 1926 portant règlement sur les appareils à pression de vapeur autres que ceux placés à
bord des bateaux,

Vu le décret n° 63 du 18 janvier 1943 portant règlement sur les appareils à pression de gaz,

Vu le décret n° 62-608 du 23 mai 1962 fixant les règles techniques et de sécurité applicables aux installations de
gaz combustibles,

Vu  le  décret  n°  67-278  du  30  mars  1967  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  attributions  des  services
départementaux et régionaux du ministère de l'équipement,

Vu  le  décret  n°  78-959  du  30  août  1978  modifié  portant  publication  de  la  convention  sur  le  commerce
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction,

Vu le décret n° 81-542 du 13 mai 1981, pris pour l’application des titres Ier, IIème et IIIème de la loi n° 80-531 du
15 juillet 1980 relative aux économies d’énergie et à l’utilisation de la chaleur (codifiée au livre VII du code de
l’énergie),

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration,

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles,

Vu le décret n° 99-1046 du 13 décembre 1999 relatif aux équipements sous pression,

Vu le décret n° 2001-386 du 3 mai 2001 relatif aux équipements sous pression transportables,

Vu le décret n° 2002-895 du 15 mai  2002 modifié par le décret n° 2004-682 du 9 juillet  2004, relatif aux
attributions du ministre de l’écologie et du développement durable,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au comité
technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de l'environnement,

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de
l'environnement, de l'aménagement et du logement,

Vu le décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 relatif à l’évaluation environnementale de certains plans et programmes
ayant une incidence sur l’environnement,

Vu le décret n° 2012-995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme,

Vu le décret du Président de la République du 12 novembre 2014 nommant M. Raymond LE DEUN, préfet de
l'Aisne,

Vu le  décret  n°  2014-450 du 2  mai  2014 relatif  à  l’expérimentation  d’une  autorisation  unique  en matière
d’installations classées pour la protection de l’environnement,
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Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration,

Vu l’arrêté du 18 juin 1991 relatif à la mise en place et à l’organisation du contrôle technique des véhicules dont
le poids n’excède pas 3,5 tonnes,

Vu l’arrêté du 30 juin 1998 fixant les modalités d’application de la convention sur le commerce international
des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction et des règlements (CE) n° 338/97 du conseil
européen et (CE) n° 1808/2001 de la commission européenne,

Vu l’arrêté de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et de la ministre du logement,
de l’égalité des territoires et de la ruralité du 27 juillet 2015 chargeant Mme Aline BAGUET de l’intérim de la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Picardie,

Vu  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  9  avril  2009  portant  organisation  de  la  direction  régionale,  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Picardie,

Vu l’arrêté du Préfet de l'Aisne en date du 6 août 2015 donnant délégation de signature à Mme Aline BAGUET,
directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Picardie par intérim,

Vu la circulaire du ministère de l'intérieur et du ministère de l'aménagement du territoire et de l'environnement
du 6  décembre  2000 (DNP/CFF  n°  00-09)  concernant  les  modalités  d'application  de  la  convention  sur  le
commerce  international  des  espèces  de faune et  de  flore  sauvage menacées  d’extinction et  des  règlements
susvisés,

Vu la circulaire du 8 juillet 2010 relative à la mise en œuvre de la nouvelle organisation du contrôle de la
sécurité des ouvrages hydrauliques en France métropolitaine,

Vu la lettre du ministre de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables adressée le 11 juillet
2007 aux préfets de département concernant les transferts de déchets,

ARRETE

Article 1er : Mme Aline BAGUET, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de Picardie par intérim,  accorde les délégations de signature du Préfet de l’Aisne qui lui sont conférés par
l’arrêté  préfectoral du  6  août  2015  aux  collaborateurs  qui  suivent  pour  leurs  domaines  de  compétences
respectifs :
- M. Jean-Marie DEMAGNY, 
- M. Xavier BOUTON, 
- M. Christophe EMIEL, 
- M. Patrice HERMANT, 
- Mme Audrey DEBRAS, 
- M. Olivier DEBONNE, 
- Mme Régine DEMOL, 
- M. Maxime PHILIPP,
- M. Jean-François WUILLEMAIN,
- M. Patrice SAINT-SOLIEUX,
- M. Claude GRENIER,
- M. Nicolas LENOIR,
- M. Olivier MONTAIGNE, 
- M. Harry MABUT,
- M. Philippe VATBLED,
- Mme Corinne BIVER,
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- Mme Marie-Claude JUVIGNY, 
- M. Ludovic DEMOL,
- Mme Caroline DOUCHEZ,
- M. Alexis DRAPIER, 
- M. Marc GREVET,
- M. Enrique PORTOLA, 
- M. Sofiène BOUIFFROR, 
- Mme Christine BRUNEL, 
- M. Cyrille CAFFIN,
- Mme Amandine ROSSIGNOL, 
- M. Boris KOMADINA, 
- M. Alain CONTE, 
- Mme Paule FANGET-THOUMY,
- M. Frédéric BINCE,
- Mme Yvette BUCSI.

Article  2  :  Une  note  précisant  les  compétences  des  agents  désignés  ci-dessus  est  jointe  à  cet  arrêté  de
subdélégation.

Article 3 : Cet arrêté remplace et abroge l’arrêté de subdélégation en date du 8 septembre 2015.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif d’Amiens, dans un
délai de deux mois, à compter de sa publication.

Article 5 : La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Picardie par intérim
est chargée, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de l’Aisne et dont une copie sera adressée aux Préfets de la Somme et de l’Oise.

Article  6 :  La  présente  décision  prend  effet  à  compter  de  la  date  de  publication  au  Recueil  des  Actes
Administratifs.
 

Fait à Amiens, le 22 septembre 2015

Pour le Préfet de l'Aisne et par délégation,
La Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement par intérim,

Signé : Aline BAGUET

Note relative aux compétences attribuées aux agents désignés 
dans la subdélégation n° 2015-658 en date du 22 septembre 2015

 
La présente note précise les compétences à signer en lieu et place de la directrice régionale par intérim, des
agents désignés dans l'arrêté de subdélégation. 
 
Alinéa Nature des attributions Références Noms des agents bénéficiaires

de  la  subdélégation  pour  ces
activités

1 Appareils  à  pression  et
canalisations
 
-  aux  appareils  à  pression  d’eau
surchauffée à plus de 110° C, ou de
vapeur d’eau ;

 
 
 
 
 
 

M. Jean-Marie DEMAGNY
M. Xavier BOUTON
M. Christophe EMIEL
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- aux autres appareils à pression de
liquides  ou  de  gaz  dont  ceux 
constitutifs  des  installations  de
production de biogaz ;
-  aux  canalisations  de  transport
d'eau surchauffée à plus de 120° C,
ou  de  vapeur  d'eau,  ainsi  qu'aux
canalisations d'eau chaude ou d'eau
surchauffée  à  120°C  au  plus
lorsque  celles-ci  sont  déclarées
d'intérêt  général ;
-  aux  canalisations  de  transport,
sous  pression  d'air  comprimé ;
- aux canalisations de transport de
gaz  combustibles,  d'hydrocarbures
liquides ou liquéfiés ou de produits
chimiques,  
-  ainsi  qu'aux  canalisations  de
distribution de gaz combustibles.
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette délégation vaut à l'exclusion :
 
-  des  arrêtés  portant  déclaration
d'intérêt général de canalisations de
transport  de  chaleur,  ou  instituant
les  servitudes  de  passage
associées ;
- des arrêtés portant autorisation de
construction  et  d'exploitation  des
canalisations  de  transport  de  gaz
combustibles,  d'hydrocarbures
liquides ou liquéfiés ou de produits
chimiques,  ou  déclarant  d'utilité
publique,  les  travaux
d'établissement  de ces ouvrages  et
instituant  les  servitudes  afférentes,
ou instituant les servitudes d'utilité
publiques   ;
-  des  arrêtés  de  mise  en  demeure
relatifs  à  l’exploitation  d’appareils
à  pression  ou  de  canalisations ;
-  des  sanctions  administratives  ou
pécuniaires ;  
-  des  mises  à  l'arrêt  d'exploitation
d'appareils  à  pression  non-

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette  délégation  inclut  les
sanctions  pécuniaires  prévues  à
l'article  R554-35  du  code  de
l’environnement, pour non-respect
des  dispositions  relatives  aux
déclarations de projets de travaux
(DT)  et  aux  déclarations
d'intention  de  commencement  de
travaux  (DICT)  à  proximité  des
canalisations précitées. 
 
 
prévues à l’article L721-4 du code
de l’énergie
 
 
 
 
 
 
 

en application de l’article L555-27
du code de l’environnement
 
 

prévues  à  l’article  L555-16  dudit
code
Pris  au  titre  du  code  de
l’environnement  ou  du  code  de
l’énergie
prévues  aux  articles  L171-7  et
L171-8  du  code  de
l’environnement  et  à  l’article
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transportables  ou  de  canalisations
réglementées au titre de la sécurité ;
-  des  mises  à  nu,  pour  examen
visuel, de canalisations de transport
ou  de  distribution  de  fluides
dangereux  et  des  ré-épreuves
d'office de telles canalisations.
 

L142-31 du code de l’énergie

2
 
 
 
2.1
 
 
 
 
 
 
2.2
 
 
 
 
 
2.3
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Production,  transport,  distribution
et  consommation  d’électricité,
ouvrages hydrauliques :
 
Approbation  des  projets
d’exécution et autorisation de mise
sous tension des ouvrages du réseau
d’alimentation générale  en énergie
électrique,  ou  de  réseau  de
distribution aux services publics.
 
Délivrance  et  modification  des
certificats  ouvrant  droit  à
l'obligation  d'achat  de  l'électricité
produite  par  des  producteurs
bénéficiant de l'obligation d'achat.
 
Contrôle  de  l'ensemble  des 
ouvrages  hydrauliques  du
département :
 
.  la  confirmation  du  classement
A/B/C/D ou le surclassement  d'un
ouvrage  hydraulique  « loi  sur
l'eau » et la fixation des échéances
réglementaires initiales ;
.  la  confirmation  du  classement
A/B/C/D ou le surclassement  d'un
barrage  concédé,  la  fixation  des
échéances  réglementaires  initiales
et la notification au concessionnaire
des obligations correspondantes ;
.  l’instruction  des  lettres
d’intentions,  des  procédures  de
mise  en  concurrence,  des
procédures  d’attribution  de
nouvelles  concessions  ou  de
renouvellement  de  concessions  et
des demandes d’avenant ;
. la mise en œuvre des procédures
visant à augmenter la puissance des
installations  électriques  d’une
concession et à la gestion de fin de
concession ;
.  la  réception  et  l’instruction  d’un

 
 
 
 
code de l’énergie
 
 
 
 
 
 
articles 1 et 3 du décret n° 2001-
410
du 10 mai 2001
 
 
 
 
dans  le cadre  des dispositions du
décret du 11 décembre 2007 relatif
à  la  sécurité  des  ouvrages
hydrauliques  et  au  comité
technique permanent des barrages
et  des  ouvrages  hydrauliques  et
modifiant  le  code  de
l'environnement,
 
dans le cadre des dispositions de la
circulaire du 8 juillet 2010 relative
à la mise en œuvre de la nouvelle
organisation  du  contrôle  de  la
sécurité des ouvrages hydrauliques
en France métropolitaine.
 
 
 
 
 
 
résultant  du  décret  n°  94-894
modifié.

M. Jean-Marie DEMAGNY
Mme  Corinne  BIVER  (sauf
alinéa 2.3)
Mme Marie-Claude JUVIGNY
(sauf alinéa 2.3)
M.  Ludovic  DEMOL  (sauf
alinéa 2.3)
Mme  Caroline  DOUCHEZ
(sauf alinéa 2.3)
M.  Alexis  DRAPIER  (sauf
alinéa 2.3)
 
 
 
 
 
 
M. Jean-Marie DEMAGNY
M. Marc GREVET
M. Enrique PORTOLA
Mme Christine BRUNEL
M. Cyrille CAFFIN
Mme Amandine ROSSIGNOL
M. Boris KOMADINA
M. Alain CONTE
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dossier  de  demande  initiale
d’approbation  de  travaux  pour  un
nouvel  ouvrage  hydraulique
(barrage)  concédé  ou  d’une
demande d’approbation de travaux
pour un ouvrage existant ;
.  l’instruction  des  questions  de
sécurité  d’un  dossier  de  demande
initiale  d’approbation  de  travaux
pour  un  nouvel  ouvrage
hydraulique  « loi  sur  l’eau »  ou
d’une  demande  de  modification
d’un ouvrage existant ;
.  l’élaboration du plan de contrôle
des ouvrages hydrauliques ;
. le suivi du respect des obligations
générales  et  particulières  des
concessionnaires  ou  des
responsables  d’ouvrages
hydrauliques  « loi  sur  l’eau »
relatives à la sécurité et instruction
des documents correspondants ;
.  l’approbation  des  consignes
prévues  pour  les  ouvrages
hydrauliques  « loi  sur  l’eau »  ou
pour les barrages concédés ;
.  l’approbation  des  modalités  des
examens  effectués  sur  les  parties
habituellement  noyées  ou
difficilement  accessibles  sans
moyens spéciaux, pour les barrages
concédés ;
.  l’instruction  des  procédures  de
vidange  pour  les  barrages
concédés ;
.  la  réalisation  des  inspections
périodiques ou inopinées relatives à
la  sécurité  des  ouvrages
hydrauliques « loi sur l’eau » ou les
barrages concédés ;
.  le  suivi  des  évènements
importants  pour  la  sûreté
hydraulique  pour  les  ouvrages
hydrauliques « loi sur l’eau » ou les
barrages concédés ;
.  la  saisine  de  l’administration
centrale pour toute demande d’avis
lorsque la réglementation l’exige ou
en  opportunité,  pour  les  ouvrages
hydrauliques « loi sur l’eau » ou les
barrages concédés ;
.  l’instruction,  la  rédaction  et  la
signature  de  tout  projet  d’arrêté
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ayant  pour  objet  la  sécurité  de
l’ouvrage et les autres risques liés à
la  présence de l’ouvrage,  pour  les
ouvrages  hydrauliques  « loi  sur
l’eau » ou les barrages concédés.
 

3
 
 
3.1
 
 
 
 
 
3.2
 

Réception  et  homologation  des
véhicules :
 
Réception et homologation de tout 
véhicule à moteur, toute remorque 
ou tout élément de véhicule dont le 
poids total autorisé en charge est 
supérieur au poids réglementaire.
 
Réception des citernes de transport
de matières dangereuses.

 
 
 
articles R321-15, 16 et 17 du code
de la route 
 
 
 
 

M. Jean-Marie DEMAGNY
Mme Régine DEMOL
M. Nicolas LENOIR
M. Olivier MONTAIGNE
M.  Harry  MABUT  (sauf  les
réceptions par type)
M.  Philippe  VATBLED  (sauf
les réceptions par type)
M. Claude GRENIER (sauf les
réceptions par type)
 
 

4 Délivrance  et  retrait  des
autorisations  de  mise  en
circulation :
 
.  des  véhicules  de  transport  en
commun de personnes ;
. des véhicules spécialisés dans les
opérations de remorquage ;
.  des véhicules de transport  et  des
citernes  de  transport  des  matières
dangereuses par route.

 
 
 

arrêté ministériel du 2 juillet 1982
modifié
arrêté ministériel du 30 septembre
1975
arrêté ministériel du 29 mai 2009
modifié et accord européen relatif
au  transport  de  matières
dangereuses par route (ADR)

M. Jean-Marie DEMAGNY
Mme Régine DEMOL
M. Nicolas LENOIR
M. Olivier MONTAIGNE
M.  Harry  MABUT  (sauf  les
retrait  des  autorisations  de
mise en circulation)
M.  Philippe  VATBLED  (sauf
les retraits des autorisations de
mise en circulation)
M. Claude GRENIER (sauf les
retraits  des  autorisations  de
mise en circulation)

5
 
5.1
 
 
 
5.2

Procédures minières :
 
La gestion des procédures pour 
l’institution de permis de 
recherches d’hydrocarbures.
 
Police des carrières.

 
 
décret n° 80-204 du 11 mars 1980 
article 7
 
application des dispositions de 
l’article 4 du décret n° 99-116 du 
12 février 1999

M. Jean-Marie DEMAGNY
M. Xavier BOUTON
Mme Régine DEMOL
M. Patrice HERMANT

6
 
 
6.1
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Installations  Classées  pour  la
Protection de l'Environnement
 
Lettre  au  pétitionnaire  d'une
demande  d'autorisation  d'exploiter
une  installation  classée  pour  la
protection  de  l'environnement
déclarant cette demande irrecevable
sur le fond et/ou la forme au regard
de  la  réglementation  sur  les
installations  classées  à  l'exclusion
d'un dessaisissement de dossier.
 

 
 
 
référence  R512-11  du  code  de
l'environnement
 
 
 
 
 
 
 
 

M. Jean-Marie DEMAGNY
M. Xavier BOUTON
M. Christophe EMIEL
M. Patrice HERMANT
M. Olivier DEBONNE
Mme Régine DEMOL
En  cas  d'absence  ou
d'empêchement  de  Mme
Régine DEMOL la délégation
qui  lui  est  accordée  sera
exercée  par  les  responsables
des  subdivisions  au  sein  de
l'unité territoriale.
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6.2
 
 
 
 
 
 

6.3
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6.4
 
 
 
 
6.5 
 
 
6.6
 
 
 
6.7
 
 
 
 
 
 
 
6.8
 
 
 
6.9
 
 
 
6.10
 
 
 
 
 

Jugement  du  caractère  complet  et
régulier  d’une  demande
d’autorisation  d’exploiter  une
installation  classée  pour  la
protection  de  l’environnement  au
regard de la réglementation sur les
installations classées.
 
Lettre  au  pétitionnaire  d'une
demande  d'enregistrement
d'exploiter  une  installation  classée
pour  la  protection  de
l'environnement  déclarant  cette
demande  irrecevable  sur  le  fond
et/ou  la  forme  au  regard  de  la
réglementation sur les installations
classées  à  l'exclusion  d'un
dessaisissement de dossier.
 
Saisine  du  préfet  de  région  pour
l'avis de l'autorité environnementale
des  dossiers  instruits  par  l'unité
territoriale de la DREAL.
 
Donner acte du respect d’un arrêté
préfectoral de mise en demeure.
 
Demande  d’analyse  critique
d’éléments  d’un  dossier  de
demande d’autorisation.
 
Transmission  du  procès-verbal  de
réalisation  des  travaux  à
l’exploitant,  au  maire  ou  au
président  de l’établissement public
de  coopération  intercommunal
compétent  en matière  d’urbanisme
et au propriétaire du terrain.
 
Jugement  du  caractère  non
substantiel  d’une  demande  de
modification  notable  déclarée  par
un pétitionnaire.
 
Lettre  au pétitionnaire  lui  donnant
acte  de  sa  déclaration  de
modification  notable  jugée  non
substantielle.
 
Donner  acte  de  l’existence  de
droits.
 
 

référence  R512-14  du  code  de
l’environnement
 
 
 
 
 

référence  R512-46-8  du  code  de
l'environnement
 
 
 
 
 
 
 
 

références  L122-1 et  R122-13 du
code de l'environnement
 
 
 
pris  en  application  des  article
L171-6,  L171-8,  L172-1,  L511-1
et  L514-5  du  code  de
l’environnement
référence  R512-7  du  code  de
l’environnement
 
référence  R512-39-3  du  code  de
l’environnement
 
 
 
 
 
 
références R512-33 et R512-46-23
du code de l’environnement
 
 
références R512-33 et R512-46-23
du code de l’environnement
 
 
acquis au titre de l’article L513-1
du code de l’environnement  pour
les installations classées visées par
la  directive  n°  2010/75/UE  du
24/11/2010 relative aux émissions
industrielles (directive IED)
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6.11

 
 
 
 
Donner  acte  du  respect  des
dispositions

 
de  l’article  R515-84  du  code  de
l’environnement  pour  les
installations classées visées par la
directive  n°  2010/75/UE  du
24/11/2010 relative aux émissions
industrielles (directive IED)

7 Transferts  transfrontaliers  de
déchets,  hors  déchets  d'origine
animale :
 
. Instruction des notifications ;
. Délivrance des autorisations ;
. Suivi des transferts.

application du règlement CE 
n° 1013/2006 du 14 juin 2006 
 

M. Jean-Marie DEMAGNY
M. Xavier BOUTON
M. Patrice HERMANT
Mme Audrey DEBRAS

8 Décisions et autorisations relatives 
à la détention et l'utilisation de 
spécimens protégés : 
 
- à la détention et à l’utilisation 
d’écaille de tortues marines des 
espèces Eretmochelys imbricata et 
Chelonia mydas, par des fabricants 
ou restaurateurs d’objets qui en 
sont composés ;
- à la détention et à l’utilisation 
d’ivoire d’éléphant, par des 
fabricants ou restaurateurs d’objets 
qui en sont  composés ;
- à la mise en œuvre des 
dispositions du règlement (CE) n° 
338/97 susvisé et des règlements de
la commission associés ;
-  au  transport  de  spécimens
d’espèces  animales  qui  sont
simultanément  inscrites  dans  les
annexes  du  règlement  (CE)  n°
338/97  susvisé  et  protégées  au
niveau national ;
-  à  l'application  de  la  convention
sur  le  commerce  international  des
espèces  de  faune  et  de  flore
sauvages  menacées  d’extinction
signée  à  Washington  le  3  mars
1973,  ainsi  que  du  règlement  du
conseil  de  l’Europe  en  date  du
9 décembre 1996.
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
arrêtés pris pour l’application des
articles L411-1 et L411-2 du code
de l’environnement
 

M. Jean-Marie DEMAGNY
M. Marc GREVET
M. Enrique PORTOLA
Mme Christine BRUNEL
M. Sofiène BOUIFFROR

9 Décisions et  autorisations relatives
à  la  capture,  la  destruction
d’espèces  protégées  et  à  la
dégradation de leur milieu de vie 

articles L411-2 et R411-6 du code
de l’environnement

M. Jean-Marie DEMAGNY
M. Marc GREVET
M. Enrique PORTOLA
Mme Christine BRUNEL
M. Sofiène BOUIFFROR
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10 Inventaire du patrimoine naturel :
autorisation  de  pénétration  sur  les
propriétés  privées  à  des  fins
d’inventaire  scientifique  à
l'exception  des  inventaires
scientifiques  nécessaires  à  la
démarche Natura 2000.

article  L411-5  II  du  code  de
l'environnement

M. Jean-Marie DEMAGNY
M. Marc GREVET
M. Enrique PORTOLA
Mme Christine BRUNEL
M. Sofiène BOUIFFROR

11 Gestion  des  opérations
d'investissement  routier  :
instruction,  dans  le  domaine
foncier,  des  actes  et  décisions
suivantes :
.  approbation  d'opérations
domaniales ;
.  remise  à  l'administration  des
domaines  des  terrains  inutiles  au
service  et  ce  sous  réserve  de
l'accord  de  l'inspecteur  général
intéressé ;
.  procès-verbal  de  remise
d'ouvrages  à  une  collectivité
publique dont la maîtrise d'ouvrage
a  été  assurée  par  l'Etat  et
inversement ;
.  notification  du  dépôt  du  dossier
d'enquête parcellaire ;
.  notification  de  l'arrêté  de
cessibilité.

 M. Jean-Marie DEMAGNY
M. Nicolas LENOIR

12 Procédures  administratives
d’évaluation  environnementale  de
certains  plans  et  programmes,
documents  ayant  une  incidence
environnementale et des documents
d’urbanisme :
 
- les correspondances avec les 
porteurs de projet lors de 
l'élaboration des plans et 
programmes ;
- les accusés de réception des 
demandes d’examen au cas par cas,
ainsi que les courriers de demande 
de complément faits au 
pétitionnaire ou au maître 
d’ouvrage dans ce cadre,
- les accusés de réception des 
dossiers soumis à évaluation 
environnementale transmis par 
l’autorité compétente pour autoriser
ou approuver le plan ou document ;
- les courriers de consultations des
 sous-préfets, des services 
déconcentrés régionaux ou 

 M. Jean-Marie DEMAGNY
Mme  Paule  FANGET-
THOUMY
M. Frédéric BINCE
Mme Yvette BUCSI
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départementaux de l'Etat et/ou des 
établissements publics pour 
élaborer l'avis de l'autorité 
environnementale ;
- la note précisant le contenu des 
études qui devront être réalisées par
le maître d'ouvrage (ou sous sa 
responsabilité) dans l'optique de 
prise en compte en amont des 
enjeux environnementaux, lors de 
la phase dite de «cadrage 
préalable».
 

13 Expérimentation d’une autorisation
unique  en  matière  d’Installations
Classées  pour  la  Protection  de
l’Environnement :
 
-  lettre  au  pétitionnaire  d’une
demande  d’autorisation  unique
déclarant cette demande irrecevable
sur le fond et/ou la forme au regard
de  la  réglementation  sur
l’autorisation  unique  et  sollicitant
les  compléments  nécessaires  en
fixant le délai associé ;
- jugement du caractère complet et
régulier  d’une  demande
d’autorisation unique au regard de
la réglementation sur l’autorisation
unique ;
 

 
 
 
 
 
article 11 du décret
 
 
 
 
 
 
article 11 du décret
 
 
.

M. Jean-Marie DEMAGNY
M. Xavier BOUTON
M. Christophe EMIEL
M. Patrice HERMANT
M. Olivier DEBONNE
Mme Régine DEMOL
En  cas  d'absence  ou
d'empêchement  de  Mme
Régine DEMOL la délégation
qui  lui  est  accordée  sera
exercée  par  les  responsables
des  subdivisions  au  sein  de
l'unité territoriale.

14
 
 

Centres de contrôles de véhicules à
compter du 2 janvier 2012 :
-  agréments  des  centres  de
contrôles  techniques  de  véhicules,
au  travers  de  l’instruction  des
dossiers  de  création  et  de
renouvellement ;
-  agréments  des  contrôleurs
travaillant dans ces centres ;
-  organisation  des  réunions
contradictoires  en  cas  de  sanction
administrative.

 M. Jean-Marie DEMAGNY
M. Nicolas LENOIR
M. Olivier MONTAIGNE

                        
La Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement par intérim,

Signé : Aline BAGUET
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DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE PICARDIE
ET DU DÉPARTEMENT DE LA SOMME

Secrétariat de Direction

Subdélégation de signature n° 2015-649 en date du   1  er   septembre 2015   de M. Gilbert GARAGNON,
Directeur régional des Finances publiques de Picardie et du département de la Somme,

en matière de gestion des patrimoines privés 

SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE DE M. GARAGNON EN MATIÈRE DE GESTION DES
PATRIMOINES PRIVÉS POUR LE DÉPARTEMENT DE L'AISNE

Par délégation, le directeur régional des Finances publiques de Picardie et du département de la Somme,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques, notamment son article 4 ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines privés et de
biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

Vu l’arrêté du Préfet de l’Aisne en date du 24 novembre 2014 accordant délégation de signature à M .
Gilbert GARAGNON, directeur régional des Finances publiques de Picardie et du département de la Somme, à
l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions  et  compétences,  tous  les  actes  se  rapportant à
l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes , à la
gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le département de l’Aisne,

ARRETE

Art. 1. - La délégation de signature qui est conférée à M. Gilbert GARAGNON, directeur régional des Finances
publiques de Picardie et du département de la Somme, par l’article 1er de l’arrêté du 24 novembre 2014 à l’effet
de signer,  dans la  limite  de ses  attributions  et  compétences,  tous  les  actes se rapportant  à l’administration
provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation
des  successions  en  déshérence  dans  le  département  de  l’Aisne, sera  exercée  par  M.  Pascal  FLAMME,
administrateur des finances publiques, directeur du pôle de la gestion publique, et par M. Jean-Charles PARIS,
administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division du domaine.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par Mme Valérie JACQUEMIN,
inspectrice divisionnaire des finances publiques, adjointe au responsable de la division du domaine.

Art.  3.  -  Délégation de signature  est  accordée de manière  permanente  à  Mme Noëlle  TOBOT,  inspectrice
divisionnaire des finances publiques de classe normale, pour l’ensemble des actes se rapportant aux domaines
énumérés à l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 susvisé.

Art. 4. -  Délégation de signature est accordée de manière permanente aux fonctionnaires de catégorie B et C
suivants, pour l’ensemble des actes se rapportant aux domaines énumérés à l’article 1 er de l’arrêté préfectoral du
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24 novembre 2014 susvisé, à l’exception de la signature des comptes de gestion et des requêtes adressées aux
tribunaux:

Mme Joëlle HERBET-CHELLE, contrôleuse principale des finances publiques ;
Mme Sylviane JOURDIN, contrôleuse principale des finances publiques ;
Mme Corinne KOENIG, contrôleuse principale des finances publiques ;
Mme Élisabeth RICHARD, contrôleuse principale des finances publiques ;
Mme Nathalie QUENTIN, contrôleuse principale des finances publiques ;
Mme Marie-Christine CAILLEUX, contrôleuse des finances publiques ;
Mme Bénédicte FAUCHEZ, agente d’administration principale des finances publiques ;
M. Stéphane BRAILLY, agent d’administration principal des finances publiques.

Art. 5. - Le présent arrêté abroge et remplace le précédent arrêté de subdélégation en date du 25 novembre 2014.

Art. 6. - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne et affiché
dans les locaux de la direction régionale des Finances publiques de Picardie et de la Somme.

Le 1er septembre 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional des Finances publiques,

Signé : Gilbert GARAGNON

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI

Services à la Personne

Arrêté n° 2015-653 en date du 19 septembre 2015 relatif à l’attribution de l’agrément d’un organisme de
services à la personne numéro : SAP/522620814 à l’EURL SAMARIT’AISNE de SAINT QUENTIN.

Arrêté

Article 1 : L’agrément de l’EURL SAMARIT’AISNE sise 267 rue de Fayet – 02100 SAINT QUENTIN est
accordé pour une durée de cinq ans à compter du 18 septembre 2015.
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions habituelles fixées par l’article R. 7232-9
du code du travail, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2 : Cet agrément couvre les activités et le département suivant :

- Assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d'une aide personnelle à leur domicile, à
l'exception d'actes de soins relevant d'actes médicaux – Département de l’Aisne (02),

- Assistance  aux  personnes  handicapées  y  compris  les  activités  d'interprète  en  langue  des  signes  de
techniciens de l'écrit et de codeurs en langage parlé complété – Département de l’Aisne (02),

- Garde malade, à exclusion des soins – Département de l’Aisne (02),
- Aide à la mobilité  et  au transport  de  personne ayant  des difficultés de déplacement  – Département  de

l’Aisne (02),
- Prestation de conduite de véhicule personnel des personnes dépendantes, du domicile au travail, sur le lieu

de vacances et pour les démarches administratives – Département de l’Aisne (02),
- Accompagnement des personnes âgées ou handicapées en dehors de leur domicile (promenade, transport,

actes de la vie courante) – Département de l’Aisne (02).
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Article 3 : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de :

- Prestataire.

Article  4 :  Sous  peine  de  retrait  de  cet  agrément,  si  l'organisme  envisage  de  fournir  des  services  ou  de
fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités
sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son
agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants dans
les conditions fixées par la réglementation.

L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département pour lequel il est
agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable.

Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
- cesse  de  remplir  les  conditions  ou  de  respecter  les  obligations  mentionnées  aux  articles  R.7232-4  à

R.7232-10 du code du travail,
- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d’autres activités ou sur d’autres territoires que ceux indiqués dans cet d'agrément,
- ne transmet  pas  au préfet  compétent  avant  la  fin  du premier  semestre  de l'année,  le  bilan qualitatif  et

quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée.

Article 6 : Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L.7233-2 du code
du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code du travail,
pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et n’exercer que les activités déclarées,.

Article 7 : Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la
DIRECCTE - Unité territoriale de l'Aisne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre du redressement
productif  - Direction générale de la compétitivité,  de l'industrie et des services - Mission des services à la
personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la notification
en saisissant le tribunal administratif d’Amiens - 14, rue Lemerchier - 80000 AMIENS.

Article 8 : Le responsable de l'unité territoriale de l'Aisne est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne et notifié à l’intéressée.

Fait à Laon, le 19 septembre 2015.

Po / le préfet et par délégation, 
le responsable de l’unité territoriale de l’Aisne,

Signé : Francis H. PRÉVOST

Récépissé n° 2015-654 en date du 19 septembre 2015 de déclaration d’un organisme de services à la personne
enregistrée sous le n° SAP/522620814 et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail, au

nom de l’EURL SAMARIT’AISNE à SAINT QUENTIN,

CONSTATE,

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  Unité
territoriale de l'Aisne, le 6 juillet et complétée le 18 septembre 2015 par Madame Renata MILLE, en qualité de
la  gérante  de  l’entreprise  SAMARIT’AISNE  dont  le  siège  social  est  situé  267  rue  de  Fayet  –
02100 SAINT QUENTIN et enregistré sous le n° SAP/522620814 pour les activités suivantes :
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Les activités de Services à la personne relevant de la déclaration :

- Entretien de la maison et travaux ménagers,
- Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage,
- Travaux de petit bricolage dits "hommes toutes mains",
- Garde d'enfants de plus de trois ans à domicile,
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements,
- Soutien scolaire à domicile,
- Cours à domicile,
- Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions,
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé,
- Livraison de courses à domicile,
- Assistance informatique et Internet à domicile,
- Soins et promenade d'animaux de compagnie, à l'exception des soins vétérinaires et du toilettage, pour les

personnes dépendantes,
- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire,
- Assistance administrative à domicile,
- Soins d'esthétique à domicile pour les personnes dépendantes.

Et 

Les activités de Services à la personne relevant de l’agrément :

- Assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d'une aide personnelle à leur domicile, à
l'exception d'actes de soins relevant d'actes médicaux – département de l’Aisne (02),

- Assistance aux personnes handicapées y compris les activités d'interprète en langue des signes de techniciens
de l'écrit et de codeurs en langage parlé complété – département de l’Aisne (02),

- Garde malade, à exclusion des soins – département de l’Aisne (02),
- Aide à la mobilité et au transport de personne ayant des difficultés de déplacement – département de l’Aisne

(02),
- Prestation de conduite de véhicule personnel des personnes dépendantes, du domicile au travail, sur le lieu de

vacances et pour les démarches administratives – département de l’Aisne (02),
- Accompagnement des personnes âgées ou handicapées en dehors de leur domicile (promenade, transport,

actes de la vie courante) – département de l’Aisne (02).

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales  dispensées de cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au bénéfice  des  dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24
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du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE -
Unité  territoriale  de l’Aisne ou d'un recours  hiérarchique adressé au ministre  du redressement  productif  -
Direction générale des entreprises - Mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex
13,  ou faire  l'objet  d'un recours  contentieux dans un délai  de  deux mois  à  compter  de la  notification en
saisissant le tribunal administratif - 14, rue Lemerchier - 80000 AMIENS.

Fait à Laon, le 19 septembre 2015.

Po/ le préfet et par délégation, 
Le responsable de l’unité territoriale de l’Aisne,

Signé : Francis H. PRÉVOST

Récépissé n° 2015-655 en date du 21 septembre 2015 de déclaration d’un organisme de services à la personne
enregistrée sous le n° SAP/524402559 et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail, au

nom de l’entreprise FAVRE BULLE Sylvie «     L’amie du logis     » à PARCY et TIGNY,

CONSTATE,

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  Unité
territoriale de l'Aisne, le 17 aout 2015 par Madame Sylvie FAVRE BULLE, en qualité de gérante de l’entreprise
FAVRE BULLE Sylvie « L’amie du logis » dont le siège social est situé 10 rue de la Forge – 02210 PARCY
ET TIGNY et enregistré sous le n° SAP/524402559 pour les activités suivantes :

Les activités de Services à la personne relevant de la déclaration :

- Entretien de la maison et travaux ménagers,
- Garde d'enfants de plus de trois ans à domicile,
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements,
- Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions,
- Livraison de courses à domicile,
- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire.

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales  dispensées de cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au bénéfice  des  dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à      R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE -
Unité  territoriale  de l’Aisne ou d'un recours  hiérarchique adressé au ministre  du redressement  productif  -
Direction générale des entreprises - Mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex
13,  ou faire  l'objet  d'un recours  contentieux dans un délai  de  deux mois  à  compter  de la  notification en
saisissant le tribunal administratif - 14, rue Lemerchier - 80000 AMIENS.

Fait à Laon, le 21 septembre 2015.

Po/ le préfet et par délégation,
Le responsable de l’unité territoriale de l’Aisne,

Signé : Francis H. PRÉVOST

DIRECTION DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX DE L'ÉDUCATION NATIONALE DE L’AISNE

Secrétariat général

ARRETE N° 2015-656 PORTANT DECISIONS D’IMPLANTATION
ET DE RETRAIT D’EMPLOIS D’ENSEIGNANTS DU 1  ER   DEGRE 

POUR LA RENTREE SCOLAIRE 2015
 
Vu l’article L 211-1 du code de l’éducation,

Vu le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012, relatif à l’organisation académique, 

Vu la circulaire ministérielle du 3 juillet 2003,

Vu l’avis du Comité technique spécial départemental du 14 septembre 2015 

Arrêté du 14 septembre 2015
 
Le  directeur  académique  des  services  de  l’éducation  nationale,  directeur  des  services  départementaux  de
l’éducation nationale de l’Aisne

ARRETE

Article 1 – Sont autorisées à compter de la rentrée 2015, les mesures suivantes :
 

N° d’ordre LOCALITES ECOLES Nombre de postes
      
A – RETRAIT DE POSTE PREELEMENTAIRE  

    
1       LAON                                      E.M. JEAN DE LA FONTAINE            1 poste
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B -  RETRAITS DE POSTES ELEMENTAIRES  
      
1            CHAUNY                              E.E. ANDRE BOULLOCHE              1 poste
2            CHÂTEAU-THIERRY            E.E. LA MADELEINE               1 poste
      
C - IMPLANTATIONS DE POSTES PRIMAIRES  

    
1          VIELS MAISONS                    E.P.                                                     1 poste
2           BEAURIEUX                           E.P. CHEMIN DES DAMES        1 poste
3           CHAVIGNON             E.P. LA RENAISSANTE                      1 poste
4           POMMIERS                            E.P.                                                     1 poste
      
C – IMPLANTATION ET RETRAIT DE POSTES RPID  

      
1)     Implantation de poste RPID :

 
1          WIMY                                     R.P.I.D. EFFRY WIMY             1 poste
 

2)     Retrait de poste RPID :
 
1          CYS LA COMMUNE            R.P.I.D. Chavonne Soupir              1 poste

                                          Cys la Commune Presles et Boves

Article  2  – Le secrétaire  général  de  la  direction des  services  départementaux de l’éducation nationale  de
l’Aisne est chargé de l’application du présent arrêté.
 

LAON, le 14 septembre 2015

Pour le recteur, et par délégation,
le directeur académique des services de l’éducation nationale,

directeur des services départementaux de l’éducation nationale de l’Aisne
Signé : Vincent STANEK

COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE DOUAI

Secrétariat du Président

Arrêté n° 2015-659 en date du 15 septembre de nomination des assesseurs de la section des assurances sociales
de la chambre disciplinaire de première instance de l'ordre des pédicures podologues de Picardie 

Le Président 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 145-1 et suivants ;
 
Vu le décret  n° 2013-547 du 26 juin 2013 relatif  à l’organisation et  au fonctionnement des juridictions du
contentieux du contrôle technique des professions de santé ;
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Vu les désignations faites par le Conseil régional de l’ordre des pédicures-podologues de Picardie,
la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés, le Régime de protection sociale agricole et le
Régime social des indépendants ;

 
A R R E T E

 
Article 1er : L’arrêté du 18 mai 2015 est modifié ainsi : sont nommés assesseurs de la section des assurances

sociales de la chambre disciplinaire de première instance de l’ordre des pédicures-podologues de
Picardie :

 
Représentants du conseil régional de l’ordre des pédicures-podologues :
 
Assesseurs titulaires :

-        Mme Elise LEBORGNE 
-        M. Frédéric MORRA

 
Assesseurs suppléants :

-        M. Xavier NAUCHE,
-        M. Alexandre GUILLOUARD,
-        M. Lionel GAGE,
-        M. Alexandre REMOND

 
Représentants des organismes d’assurance-maladie du régime général :
 
Assesseur titulaire :

-        Dr Fanny FRASNIER, médecin conseil – Direction régionale de service médical d’Ile de France,
 
Assesseurs suppléants :

-        Dr Philippe LAPEYRERE, médecin conseil – Direction régionale de service médical d’Ile de France.
-        Dr André ADDA, médecin conseil – Direction régionale de service médical d’Ile de France. 

Représentants du régime de protection sociale agricole et du régime d’assurance maladie des travailleurs
non salariés des professions non agricoles :
 
Assesseur titulaire :

-        Dr Solange PREVOST, médecin-conseil – Mutuelle sociale agricole Marne-Ardennes-Meuse
 
Assesseurs suppléants :

-        Dr Jean-Luc DIDIER, MCCS – Régime social des indépendants Nord-Pas de Calais
-        Dr Laurence LADRIERE, médecin-conseil – Régime social des indépendants Nord-Pas de Calais

 
Article 2 : Le présent arrêté sera notifié au conseil régional de l’ordre des pédicures-podologues de Picardie, à
la Caisse nationale d’assurance maladie, au Régime social des indépendants et à la Mutualité sociale agricole et
sera publié au recueil des actes administratifs des départements de la Somme, de l’Oise et de l’Aisne.

 Fait à Douai, le 15 septembre 2015

 Signé : Lucienne ERSTEIN   
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DEPARTEMENT de L’AISNE

A  rrêté conjoint n°0536-2015 en date du 1  er   août 2015 fixant le tarif des prestations AEMO judiciaire et
renforcée exercées par l’ADSEA de LAON 

Association Départementale de Sauvegarde
de l’Enfance et de l’Adulte de LAON

 Activité A.E.M.O. Judiciaire et Renforcée

Prix de l’acte 2015

LE PREFET DE L’AISNE                      LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,  

VU l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ;
 

VU l’ordonnance n° 45-1845 du 18 août  1945 relative au remboursement  aux institutions privées des frais
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ;

 
VU l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives aux procédures
d’admission à l’aide sociale et aux établissements sociaux et médico-sociaux ;
 
VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des
compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’Etat, notamment l’article 45 ;
 
VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;
 
VU la loi n°2007-293  du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance ;

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
 
VU le Décret n° 2014-1659 du 29 décembre 2014 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la
loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015 ; 
 
VU la délibération du 6 octobre 2014 de l’Assemblée Départementale du Conseil Départemental de l’Aisne
déterminant  l’objectif  d’évolution,  hors  mesures  nouvelles,  des  dépenses  induites  par  la  tarification  des
établissements et services sociaux et médico-sociaux pour 2015;
 
VU les propositions  budgétaires et  leurs  annexes pour  l’exercice  2015 de l’Association Départementale  de
Sauvegarde de l’Enfance et de l’Adulte de LAON ;
 
VU le rapport du Directeur des Politiques Sociales et Familiales et du Directeur Interrégional de la Protection
Judiciaire de la Jeunesse Grand Nord ;
 
SUR proposition  du  Directeur  Interrégional  de  la  Protection  Judiciaire  de  la  Jeunesse  Grand  Nord  et  du
Directeur Général des Services du Département ;
 

ARRETENT
 
Article  1er :  Les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  de  l’activité  A.E.M.O.  de  l’Association
Départementale de Sauvegarde de l’Enfance et de l’Adulte de LAON sont autorisées comme suit pour l’exercice
2015 :
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Dépenses :        
 

Groupes fonctionnels
Montants en

euros
Total en euros

Dépenses

Groupe I:
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 240 968,00 

5 064 419,00 Groupe II:
Dépenses afférentes au personnel

4 298 572,00 

Groupe III:
Dépenses afférentes à la structure

527 879,00 

Recettes

Groupe I:
Produits de la tarification

4 832 331,00 

4 912 609,00 
Groupe II:
Autres produits relatifs à l’exploitation

0 

Groupe III:
Produits financiers et produits non encaissables 80 278,00 

Résultat à 
incorporer 
CA 

Excédent 151 810,00   

 
Article 2 : Les prix d’actes applicables à l’activité A.E.M.O. de l’Association Départementale  de Sauvegarde
de l’Enfance et de l’Adulte de LAON sont fixés comme suit à compter du 1er septembre 2015 :

-        A.E.M.O. Judiciaire :      8,70 €
-        A.E.M.O. Renforcée :   26,05 €

                                    
Article 3 : Le recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Secrétariat du Tribunal Interrégional
de la Tarification Sanitaire et Sociale, sise à NANCY,  dans le délai franc d’un mois à compter de sa notification
pour les personnes auxquelles  il sera notifié ou,  de sa publication  pour les autres personnes.

Article 4 : Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  Général  des  Services  du Département, le
Directeur  Interrégional  de  la  Protection  Judiciaire  de  la  Jeunesse  Grand  Nord,  le  Directeur  des  Politiques
Sociales  et  Familiales,  le  Directeur  Général  des  Services  de  l’ADSEA  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture et
au bulletin officiel du Département.
 
Notifié le :                                                                             Fait à LAON, le 1er août 2015

 
LE PREFET DE L’AISNE                        LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  
Signé : Raymond DE DEUN Signé : Nicolas FRICOTEAUX


